
 
ASSOCIATION “EUROPEAN WOMEN’S 

AUDIOVISUAL NETWORK-EWA”  
Statuts adoptés par l’assemblée constituante le vingt-six janvier 

deux mille treize (26 janvier 2013) et modifiés lors de l’Assemblée 
Extraordinaire du six octobre deux mille dix huit (6 Octobre 2018) 

 
 
 
 
 

Titre I : Constitution et but de l’association  
 
 

ARTICLE 1 – Dénomination sociale, forme juridique 
 

Entre toutes les personnes qui adhèrent aux présents statuts, il est formé une 
association dénommée: « European Women’s Audiovisual network-EWA ». 
Ce projet a été lancé en Espagne par Cima (Asociación de mujeres cineastas y 
de medios audiovisuales) en 2010. 

 
Cette association, à but non lucratif, est régie par les articles 21 à 79-III du Code 
civil local maintenus en vigueur dans les départements du Bas-Rhin, Haut-Rhin et 
Moselle, ainsi que par les présents statuts. 

 
L’associationserainscrite au registre des associations du tribunal d’instancede 
Strasbourg. 

 
L’associationprendra les mesures nécessaires afin d’obtenirlestatut d’organisation 
non gouvernementale. 

 
 

ARTICLE 2 – Objet social 
 

L’objde l’associationestdepromouvoir et de renforcer la représentativité et la 
représentation de la femme dans un but de s’assurerdel’égalitédeschances dans 
les secteurs audiovisuels (notamment le cinéma, la télévision, les jeux vidéo et le 
multimédia) dans les Etats membres du Conseil de l’Europe1,avec la possibilité 
d’inclured’autrespay dans le futur et en se servant de tous les outils possibles. 

 
Pour réaliser son objet, l’associationmettranotamment en œuvreles actions 
suivantes : 

 
1. mise en place et puis mise à jour régulière d’unsite web contenant les 
informations et nouvelles récentes relatives aux sujets d’intérêtpourles femmes 
travaillant dans les secteurs audiovisuels;  
2. création d’unréseau de femmes professionnelles travaillant dans les secteurs 
audiovisuels (notamment dans les secteurs du cinéma, de la télévision, des jeux 
vidéo et du multimédia), dans tous les pays européens (tels qu’énumérésennote  

 
 
1 Albanie, Andorre, Arménie, Autriche, Azerbaïdjan, Belgique, Bosnie-Herzégovine, Bulgarie, Croatie, Chypre, République tchèque, 
Danemark, Estonie, Finlande, France, Géorgie, Allemagne, Grèce, Hongrie, Irlande, Islande, Italie, Lettonie, Liechtenstein, Lituanie, 
Luxembourg, Malte, République de Moldova, Monaco, Monténégro, Pays-Bas, Norvège, Pologne, Portugal, Roumanie, Fédération de 
Russie, Saint-Marin, Serbie, République slovaque, Slovénie, Espagne, Suède, Suisse, « l’ex-République yougoslave de Macédoine », 
Turquie, Ukraine, Royaume-Uni. 
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1) ;  
3. représentation du réseau et promotion de son action auprès des pays 
européens ; encouragement de ces pays et des institutions nationales et 
européennes à œuvrerpour la promotion de la femme, et sa protection sociale, 
en se servant de tous les outils et moyens disponibles ;  
4. définition et mise en œuvrede projets pour améliorer la représentation des 
femmes dans les contenus audiovisuels ;  
5. développement et mise en place, en association avec les universités, les 
instituts de formation et d’analyseainsi que les centres de recherche, de 
programmes destinés à l’étudedesquestions liées à la femme et à sa 
représentation dans les secteurs audiovisuels ;  
6. mise en place d’unprogramme de formation destiné surtout aux femmes dans 
l’industrieaudiovisuelle partout en Europe ;  
7. encouragement à l’insertionprofessionnelle des femmes dans les secteurs 
audiovisuels ;  
8. organisation d’événementstoutau long de l’annéeettoutes autres actions visant 
à renforcer l’objetdel’association. 

 
 

ARTICLE 3 – Siège social et durée 
 

Le siège de l’associationestfixéà Strasbourg 67000, 11 rue Charles Bergmann. Il 
pourra être transféré, pour les besoins de l’activité,surdécision du bureau, qui  
pourra également décider d’ouvrirun plusieurs sièges secondaires, selon les 
besoins, en France ou à l’étranger. 

 
L’associationestconstituée pour une durée illimitée. 

 
 
 
 

Titre II : Composition  
 
 

ARTICLE 4 – Membres de l’association 
 

Peut devenir membre toute personne physique ou morale intéressée par l’objetde 
l’associ aprèstion,évaluation de sa candidature par le bureau. Une personne morale 
peut devenir membre avec l’accorddubureau. Chaque membre prend l’engagemde 
ntrespecter les présents statuts. 

 
L’associationsecompose des membres associés suivants: 

 
• Membres fondateurs : qui ont créé l’association et qui sont signataires des 

statuts ; 
 

• Membres d’honneur : qui ont rendu des services à l’associationIlssontélus. 
par l’assembléegénérale ordinaire sur proposition du bureau. Ils sont 
dispensés de cotisation ; le bureau nomme un/e président/e honoraire de 
l’association; 
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• Membres adhérents : qui s’engagentàverser la cotisation annuelle. 

 
Tous les membres associés ont le droit de voter aux assemblées générales Les membres 
du réseau dont il est question à l’article2al.2n’ontpas la qualité d’associé. 
 
 

ARTICLE 5 – Cotisation 
 

La cotisation des membres est fixée annuellement par l’assembléegénérale. 
 
 

ARTICLE 6 – Admissions – Démission 
 

L’admissiondesmembres est prononcée par le bureau. La qualité de membre de 
l’associationseperdpar: 

 
démission adressée par écrit au/à la président/e 
de l’association; 

 
exclusion, prononcée en assemblée générale, pour tout acte 
portant préjudice moral ou matériel à l’association; 

 
décès. 

 
Avant l’exclusion,lemembre intéressé sera invité à fournir des explications. La 
décision lui sera communiquée par lettre signée du/de la président/e de 
l’association. 

 
 
 
 

Titre III : Administration et fonctionnement  
 
 

ARTICLE 7 – Assemblée générale 
 

L’assembléegénérale de l’associationcompred les membres adhérents à jour de 
leur cotisation, les membres fondateurs et les membres d’honneur. 

 
Elle se réunit une fois par an et chaque fois qu’elleestconvoquée par le bureau. 
Cette convocation doit être faite par lettre individuelle, ou par courrier 
électronique avec accusé de réception, au moins quinze jours à l’avance. 

 
Il est tenu procès-verbal des délibérations. Ce procès-verbal est signé par le 

 
/laprésident/e et le/la secrétaire de session, et conservé sur un registre tenu à cet 
effet. 

 
 

Assemblée générale ordinaire 
 

L’assemblée générale ordinaire se réunit de droit, une fois par an, avant le 31 
décembre. Son ordre du jour est fixé par le bureau. L’assembléegénérale 
ordinaire est tenue par le/la president/e du Bureau ou par le/la directeur/trice de 
l’associationElledélibère. sur les questions inscrites à l’ordurejour, approuve les 
comptes de l’exerclos,icevote le budget de l’exercicesuivant, entend le 
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rapport de gestion établi par le trésorier et le rapport sur la situation générale de 
l’associationexposépar le/la directeur/trice. 

 
Elle élit les représentants au bureau et nomme un vérificateur des comptes. 

 
Les décisions prises par l’assembléegénérale ordinaire sont adoptées à la 
majorité simple des membres présents ou représentés. Le nombre de pouvoirs 
de représentation pouvant être détenus par un même membre est limité à trois. 

 
 

Assemblée générale extraordinaire 
 

L’assembléegénérale se réunit extraordinairement toutes les fois que le bureau 
en reconnaît l’utilitéouàlademande d’unquart de ses membres adhérents. Elle  
est tenue par le/la président/e du bureau. Elle est réunie obligatoirement s’agissant de 
modifier les statuts de l’association. 

 
L’assembléegénérale extraordinaire doit se composer du quart au moins de ses 
membres, présents ou représentés. Si ce quorum n’estpas atteint, l’assemblée est 
convoquée à nouveau, à quinze jours d’intervalleEllepeut.alors délibérer quel 
que soit le nombre de membres présents ou représentés. 

 
Les décisions prises par l’assembléegénérale extraordinaire sont prises à la 
majorité des deux tiers des votes exprimés. 

 
 

ARTICLE 8 – Bureau 
 

Composition 
 

L’associationestadministrée par un bureau comprenant un maximum de 8 
membres, élus pour deux ans par l’assembléegénérale et choisis en son sein. Ils 
sont élus au scrutin de liste, sur une liste proposée par le bureau, à la majorité 
relative, avec possibilité de vote par correspondance et par procuration. Les 
membres sortants sont rééligibles. 

 
Le bureau est constitué par : 

 
- un/une président/e ;  
- de un/e à trois vice-président/es ; 

 
- un/e secrétaire général/e et éventuellement un/e secrétaire général/e 

adjoint/e ;  
- un/e trésorier/ière et éventuellement un/e trésorier/ière adjoint/e. 

 
En cas de vacances, le bureau peut coopter de nouveaux membres parmi les  
membres ordinaires de l’associationLaratification. de ces cooptations doit être 
soumise à la plus proche assemblée générale ordinaire. Les membres ainsi élus 
exercent leurs fonctions jusqu’àladate à laquelle devait expirer le mandat des 
membres remplacés. 

 
 

Réunions 
 

Le bureau se réunit sur convocation du/de la président/e ou de le/la directeur/trice, 
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aussi souvent que l’intérêtdel’associationl’exige. 

 
Il est tenu procès-verbal des séances. Les procès-verbaux sont signés par le/la 
présidente ou le/la directeur/trice et le/la secrétaire de séance, et sont conservés 
sur un registre tenu à cet effet. 

 
 

Rétribution 
 

Les membres du bureau ne peuvent recevoir aucune rétribution en raison des 
fonctions qui leur sont confiées. Peuvent cependant leur être remboursés les frais 
liés à l’exercicedeleurs fonctions. Le montant des indemnités pour frais de 
fonction est fixé par l’assembléegénérale ordinaire. 

 
 

Pouvoirs 
 

Le bureau dispose de tous les pouvoirs pour gérer, diriger et administrer 
l’associationentoutes circonstances, sous réserve des pouvoirs statutairement 
réservés à l’assembléegénérale. Il peut déléguer partie de ses pouvoirs à un/e 
directeur/trice ou à tout autre personne recrutée par l’associationPour. l’établissde 
mentl’association,lebureau peut nommer une personne afin de le représenter, 
notamment pour l’inscriptionsurleregistre des associations et l’ouvertureducompte 
bancaire de l’association. 

 
Les décisions engageant l’associationau-delàd’unesomme de vingt mille euros  
(20 000€)devront être signées par au moins deux membres du bureau : le/la 
président/e ou son/sa délégué/e et un autre membre du bureau. 

 
 

ARTICLE 9 – Président/e 
 

Le/la président/e du bureau représente l’associationenjustice et dans tous les 
actes de la vie civile. Il/elle ordonnance les dépenses. En tant que représentant 
de l’association,le/laprésident/e doit jouir du plein exercice de ses droits civiques. 

 
Le/la président/e peut déléguer ses pouvoirs à un autre membre du bureau. 

 
 

ARTICLE 10 – Directeur/trice 
 

Le Bureau nomme pour une période de deux ans, renouvelable, un/e 
directeur/Trice, qui aura pour rôle de mettre en oeuvre les décisions du Bureau et 
d’assurerlagestion courante de l’association. 

 
 

ARTICLE 11 – Comité Consultatif 
 

a)  Composition 
 

Le comité consultatif sera compose d’unmaximum de 28 membres. 
 

Il est formé un Comité Consultatif compose des membres suivants: 
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b) Rôle 

 
Le Comité Consultatif a pour rôle de conseiller le Bureau de l ’association et de lui apporter son 
expertise dans la activités. 
 
 
Il se réunira au moins une fois par an dans une ville européenne, sur 
convocation du/de la président/e ou de le/la directeur/trice. 
 
Le Comité adopte un règlement interne qui fixe son mode de fonctionnement. 
 
 
 

c) Fonctionnement 
 
Le Comité consultatif élira, parmi les membres de droit, pour une 
période renouvelable de deux ans : 
 

- Un(e) président(e),  
- Un(e) secrétaire général(e). 

 
Le Comité Consultatif se réunira au moins une fois par an dans une ville  
européenne, sur convocation du Bureau d’EWA. Il pourra aussi se réunir, consulté par mail, 
dans le cas où une question spécifique doit être analysée. 
 
Les réunions du Comité Consultatif sont valablement constituées sans condition 
quorum. Ses décisions sont adoptées par vote majoritaire des membres présents 
ou représentés. 
 
 

ARTICLE 12 – Ressources 
 

Les ressources de l’associatisontconstituées par : 
 

- les cotisations et apports en industrie de ses membres ;  
- les subventions émanant d’Etatsetd’organismespublics ou privés;  
- les recettes des manifestations organisées par l’association;  
- les apports des partenaires et sponsors ; 

 
- les intérêts et revenus des biens et valeurs pouvant appartenir à 

l’association; 
 

- le montant des valeurs mobilières éventuellement émises par l’association 
conformément à la loi n° 85-698 du 11 juillet 1985 ;  

- les dons et legs ;  
- toutes ressources qui ne sont pas interdites par les lois et règlements 

en vigueur. 
 
 

ARTICLE 13 – Règlement intérieur 
 

Le bureau pourra établir un règlement intérieur fixant les modalités d’exécutiondes 
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présents statuts et d’organisationinterneet pratique de l’associationCerèglement. 
intérieur, ainsi que ses modifications ultérieures, sera soumis à l’approbationde 
l’assembléegénérale ordinaire. 

 
 

ARTICLE 14 – Vérificateurs aux comptes 
 

Les comptes tenus par le trésorier sont vérifiés annuellement par un vérificateur aux 
comptes qui doit présenter lors de l’assembléegénérale ordinaire son rapport  
écrit sur ses opérations de vérification. Il est élu pour 1 an par l’assemblée générale 
ordinaire au sein des membres de l’associationetestrééligible. 

 
Si les actifs de l’associationdépassent la somme de cent cinquante mille euros  
(150 000€)ou si un organisme externe avec lequel l’associationpassé un accord 
l’exige,unexpert-comptable indépendant sera mandaté pour vérifier les 
comptes. 

 
 
 
 

Titre IV: Modification des statuts et dissolution  
 
 

ARTICLE 15 – Modification des statuts 
 

Les statuts ne peuvent être modifiés que sur proposition du bureau ou du quart 
des membres adhérents de l’association. 

 
 

ARTICLE 16 – Dissolution de l’association 
 

L’assembléegénérale appelée à se prononcer sur la dissolution de l’association est 
convoquée spécialement à cet effet. Elle doit comprendre au moins la moitié 
plus un des membres adhérents, présents ou représentés. Si cette proportion n’est  
pas atteinte, l’Assembléeestconvoquée à nouveau, à quinze jours d’intervalle. Elle peut 
alors délibérer quel que soit le nombre de membres présents ou représentés. Dans tous les 
cas, la dissolution n’estacquise qu’àla majorité des  
deux tiers des votes exprimés. 

 
Au cours de la même assemblée, un ou plusieurs liquidateurs sont nommés, 
lesquels disposent des pouvoirs les plus étendus. Le cas échéant, l’actifestdévolu 
aux sociétaires actuels de l’associationaumoment de la dissolution, 
conformément aux dispositions de l’article45,alinéa 3, du Code civil local. 

 
 

ARTICLE 17 – Formalités 
 

Le/la président/e doit faire connaître dans les trois mois au tribunal d’instancedu lieu 
du siège social les déclarations concernant : 

 
- les changements intervenus dans la composition du bureau,  
- les modifications apportées aux statuts,  
- le transfert du siège social, 
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- la dissolution de l’association. 

 
 

Fait à Strasbourg, le six octobre deux mille dix huit (6 octobre 2018) 
 
 
 
 
 
 

Le/la Président/e,  
 
 
 
 

Le/la Secrétaire général/e 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les membres fondateurs 
 
 

Nom Prénom Nationalité Signature 

    
de Ocampo Isabel Espagnole  

    
Ortiz Paula Espagnole  

    

Hetherington Francin Britannique  
Raveney e   

    
Raveney Nichola Britannique  

 s   
    

Emery Sabine Française  
    

Hernandez Carlos Colombienne  
    

Holtzer Consuel Américaine  
 o   
    

D’Albert Amber Britannique  
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European Women’s Audiovisual Network
11 rue Charles Bergmann
67000 Strasbourg
France

Sept. 27, 2021

POWER TO REPRESENT EWA NETWORK

To whom it may concern,

I undersigned Adriana Solomon, born in Bucarest (Romania) 1968, resident in Bucarest 
(Romania) Mun. Bucaresti Sec. 4, Str. Constantin Bosianu nr. 23, in my capacity as Executive 
President and legal representative of the EWA Network, a French association having its 
headquarters in Strasbourg (France) 11 rue Charles Bergmann, authorise Jenni Koski, born in 
Hamina (Finland) on 11 January 1978, resident in Vienankatu 1 B 27, 00920 Helsinki, Finland, in 
her capacity as Director of EWA network since 1 September 2021 (as per decision adopted by 
the Board of EWA network during its meeting held on 26 August 2021), to represent EWA Network 
in all the ordinary administration of the association and in negotiating and signing contracts with 
suppliers, financiers, employees and any other partner of the association. 

Sincerely, 

Adriana (Ada) Solomon,
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